
 

 

La société e-Paye lance une nouvelle offre pour les experts 
comptables 
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A l’occasion de l’ouverture du Congrès des experts comptables, e-Paye, groupe de prestations de 

services spécialisé dans le traitement de la paye et de la gestion RH et filiale du Groupe SVP, lance 

une nouvelle offre, la paye €xternalisée spécialement conçue pour les experts comptables. Alors 

que depuis plus de 20 ans, e-Paye propose des solutions en ligne pour simplifier et sécuriser le 

traitement de la paye, l’objectif principal de cette nouvelle solution est d’optimiser le 

développement des missions sociales et de maitriser les coûts de production des payes. 

- e-Paye lance la paye externalisée pour les experts comptables  

e-Paye a conçu tout spécialement pour la profession comptable une nouvelle solution, la paye 

€xternalisée visant à optimiser les ressources et maîtriser les coûts des missions sociales.  

En effet, cette nouvelle offre propose un service dédié aux experts comptables qui souhaitent 

externaliser complètement la production des payes de tout ou partie des dossiers, tout en gardant 

le plein contrôle sur leur mission et la relation clients. Le cabinet d’expertise se charge de la 

collecte et du contrôle des variables de paye et les transmet à e-Paye.  Le gestionnaire e-Paye est 

alors en charge de l’ensemble de la mission, de la création du dossier, la préparation des bulletins, 

jusqu’aux déclarations DUCS et DADSU, laissant le cabinet d’expertise garde l’exclusivité totale de 

sa relation avec son client. 

« Avec cette solution, e-Paye est le seul prestataire de paye du marché qui partage toute sa 

technologie et son savoir faire avec les experts comptables » indique Claude Portmann, DG d’e-

Paye. 

- Avantages de la paye €xternalisée pour les experts comptables 

Avec le lancement de cette offre, e-Paye garantit un système en ligne accessible 24h/24, un 

hébergement et une sauvegarde hautement sécurisés conforme à la législation et à la convention 

collective ainsi qu’une veille sociale permanente. 

Désormais, e-Paye s’intègre parfaitement dans le portail internet du cabinet d’expertise ainsi que 

dans les systèmes d’information de ses clients (lancement depuis un raccourci sur un espace 

travail, OD de paye paramétrée pour intégration en comptabilité…) 

 

La paye externalisée pour les experts comptables permet : 



 

 

- Une parfaite maîtrise des coûts de production des payes  

- D’absorber de nouvelles missions  sans avoir recours au recrutement. 

- De repositionner les ressources sur des tâches à plus forte valeur ajoutée et la relation avec les 

clients.  

A propos d’e-Paye 

Appartenant depuis le 29 mai 2009 au Groupe SVP, e-Paye est spécialisé dans le traitement de la 

paye et de la gestion RH depuis plus de 25 ans. e-Paye gère plus de 470 000bulletins de paye par 

an dans tous les secteurs d’activités : alimentaire, pharmacie, industrie, grande distribution, 

hôtellerie, BTP, établissements bancaires, distribution automobile, administration, etc… 

e-Paye, certifié SAS 70, est le partenaire exclusif en France de CERIDIAN (n° 2 de la paye aux 

Etats-Unis), dans le cadre d’un réseau global permettant de traiter les spécificités de la paye dans 

tous les pays européens. 

e-Paye est le partenaire de nombreux groupements d’experts-comptables, pour lesquels e-Paye a 

constitué une offre spécifique de traitement collaboratif. 
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